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LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 17 NOVEMBRE 2025 

(Article L.2121.25 du Code général des Collectivités Territoriales) 
 
 
L’an deux mil vingt-cinq, le dix-sept novembre à 20h03, le Conseil Municipal de la commune d’EPINAY-SUR-
ORGE, légalement convoqué, s’est rassemblé salle des Mariages, sous la présidence de Monsieur 
MARCHAU, son Maire. 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 
M. MARCHAU, Maire,  
 
Mme CASTAINGS, M. V. GALLET, Mme PANZANI, M. BARRIERE, Mme LEQUEUX, M. FABBRO, Mme 
MARTIN, M. WALTER, Maires-Adjoints, 
 
M. DUCHESNE, Mme CHABRILLAT, M. MARAIS, Mme LUTIER, M. SCHILTZ, Mme BOURDOUX, M. O. 
GALLET, M. DUGAST, Mme GAUDRY, M. HADDAD, Mme BAIRRAS, M. P. LEGOUGE, Mme 
DORLENCOURT, M. M. LEGOUGE, Conseillers municipaux. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : Mme DORLAND, M. RANDOING, Mme LE POULAIN, M. TURCHI, Mme 
DESSAILLY, Mme DRAGHI, M. BLOTTIERE, M. FUTOL. 
 
ABSENTS : M. DIDRY, M. LACASSAGNE. 
 

Conformément à l’article L2121-17 du Code général des collectivités territoriales, le nombre de conseillers 
municipaux en exercice présents à la séance étant supérieur à la moitié du nombre des membres en exercice, 
il a été procédé à la désignation d’un secrétaire de séance pris au sein du Conseil municipal.  
 
Olivier GALLET a été désigné pour remplir cette fonction qu’il a accepté.  
 
 
Le Conseil Municipal a procédé à l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour et les a adoptés dans les 
conditions suivantes : 

 
******* 

 
Délibération 78/2025 – Présentation du rapport annuel du mandataire de la commune d’Epinay-sur-
Orge, administrateur de la SEMARDEL pour l’année 2024 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE  

 
Délibération 79/2025 – Approbation de l’avenant n°2 à la convention cadre d’adhésion aux services 
communs de la Communauté d’Agglomération de Paris-Saclay 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE  
 
Délibération 80/2025 – Adhésion à la SPL funéraire - Création d’une société publique locale funéraire 
avec le SICOMU (Syndicat Intercommunal du Cimetière Crematorium de l’Orme A Moineaux des Ulis) 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE  
 
Délibération 81/2025 – Renouvellement de la convention de coordination de la Police Municipale 
d’Epinay-sur-Orge et des forces de sécurité de l’état 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE  
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Délibération 82/2025 – Décision modificative n°2 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE (25 votes pour et 6 abstentions : M. BLOTTIERE, Mme BAIRRAS, M. P. 

LEGOUGE, Mme DORLENCOURT, M. FUTOL, M. M. LEGOUGE) 
 

Délibération 83/2025 – Abondement de la subvention du CCAS 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE (25 votes pour et 6 abstentions : M. BLOTTIERE, Mme BAIRRAS, M. P. 

LEGOUGE, Mme DORLENCOURT, M. FUTOL, M. M. LEGOUGE) 
 

Délibération 84/2025 – Ralliement à la procédure de renégociation du contrat groupe d’assurance 
statutaire du personnel communal 2027-2030 du CIG 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE  
 
Délibération 85/2025 – Création d’emplois d’agents non titulaires à temps non complet pour le 
recensement de la population 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE  
 
Délibération 86/2025 – Médiation du Centre de Gestion de Versailles 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE  
 
Délibération 87/2025 – Taux de rémunération des vacataires non enseignants, pour l’accompagnement 
à la scolarité 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE  

 
Délibération 88/2025 – Modification du tableau des effectifs 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE  

 
Délibération 89/2025 – Signature de la convention territoriale globale avec la CAF pour la période 2026-
2030 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE  
 
Délibération 90/2025 – Ajustement des tarifs Jeunesse (tarifs 15-25 ans) pour correspondre aux 
critères CAF de subvention PSO ACM 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE  
 
Délibération 91/2025 – Adhésion à l’association Prix des Incorruptibles 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE  
 
Délibération 92/2025 – Attribution de subvention sur projet à l’association Epinay Accueil 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE  

 
Délibération 93/2025 – Demande de garantie d’emprunt de SEQENS société anonyme d’habitations à 
loyer modéré pour la construction d’une résidence de 28 logements sociaux sise rue de la Division 
Leclerc (ZAC de la Croix Ronde – lot F) 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE  

 
Délibération 94/2025 – Signature de la convention intercommunale d’attribution (CIA) 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE  
 
Délibération 95/2025 – Signature de la convention de financement entre l’agglomération Paris-Saclay 
et la commune d’Epinay-sur-Orge concernant l’étude urbaine secteur gares 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE  
 
Délibération 96/2025 – Signature de la convention tripartite portant sur la gestion, la maintenance et la 
superposition d’affectation du pont rail d’Epinay-sur-Orge construit dans le cadre du projet T12 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE (29 votes pour et 2 abstentions : O. MARCHAUX, C. BOURDOUX) 

 
Délibération 97/2025 – Signature de la convention de mise à disposition à titre gratuit de terrains 
(parcelles cadastrées AI 705 et 707) au bénéfice de la commune d’Epinay-sur-Orge par le Syndicat de 
l’Orge 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE  
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Délibération 98/2025 – Projet de convention tripartite de financement relative à l'opération "A la 
reconquête de la biodiversité des villes maraîchères de l'Hurepoix " entre l'association du Triangle 
Vert, la Communauté d'agglomération de Paris-Saclay et la commune d'Epinay-sur-Orge 
➔ ADOPTION A L’UNANIMITE  

 
 

Affiché et publié le  
 
20.11.2025 

Olivier MARCHAU 
Maire d’Épinay-sur-Orge 


